


 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

2- Puis, après un quart d�heure de route, on visitera une ostréiculture situé à SARZEAU. Cette visite 
guidée sera accompagnée d�une dégustation d�huitres avec pain/beurre et un verre de vin blanc .  
 

 
 
                        

                                                           
                                                   
 
 
 
 
 

                                                                                             La Patronne et Exploitante 
 
Le retour au Centre de La Pierre Bleue se fera vers 19H. Le diner aura lieu à 19H45. 

Après le diner��.Dodo. 
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Le lendemain après le petit déjeuner buffet, le groupe visitera le Chateau de Suscinio de 10H à 11H30 
accompagné d�un guide. Le Château fut construit à partir du 13° siècle et connu des fortunes diverses, Il a 
été déclaré monument historique en 1840. Il a été acheté en 1965 par le Conseil général du Morbihan qui a 
alors commencé sa restauration. Encore en travaux, il fait l�objet de fouilles archéologiques. Visites guidées 

ou non guidées, reconstitution vivante de faits historiques le font vivre tout au long de l�année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après cette visite, retour à « La Pierre Bleue » pour le déjeuner.                               C. TSIAMPALIDIS 
Puis ce sera le retour dans l�après-midi.                                                                    DÉLÉGUÉ RÉGIONAL BLN       
 
 
 
                    

 
 

UNE PLAGE DU COTÉ DE SAINT-GILDAS 
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LA PRESQU�ILE DE RHUYS 

Mardi 6 et mercredi 7 Octobre 2015 
 

Centre de vacances LA PIERRE BLEUE 

2, impasse de Kerdelan 56730 ST GILDAS DE RHUYS 

Tél : 02 97 45 23 28 Fax : 02 97 45 34 66 

Courriel : contact@lapierrebleue.com Site : www.lapierrebleue.com 
 

 
NOM ...................................................................................... PRÉNOM .......................................................................... 
Téléphone ............................................................................. Email ................................................................................ 
 
 
 
NOM ...................................................................................... PRÉNOM ........................... ............................................... 
Téléphone ............................................................................. Email ............................................................................... . 
 
 
 
NOM ...................................................................................... PRÉNOM ........................... ............................................... 
Téléphone ............................................................................. Email ................................................................................ 
 
 
 
NOM ...................................................................................... PRÉNOM .......................................................................... 
Téléphone ............................................................................. Email .................... ............................................................ 

 
 

Réponse avant le 15 Juillet 2015 impératif à notre trésorier: 
 

Christian MARQUANT 
18, Hameau de Roz Bras 

29470 LOPÉRHET 
02 98 07 03 92 

 
Joindre un chèque de 50 Euros par personne au nom de ANAFACEM. 

Supplément pour chambre single (une personne par chambre) : 15 Euros. 
 

Ce projet a été monté pour une participation de 50 personnes 
Priorités seront données en fonction de l�ordre d�arrivée des inscriptions 

accompagnées du chèque et tirage au sort éventuel. 
 
Nota : le projet est couvert par une assurance annulation. A compter du 6 aout (2 mois avant la prestation), 
toute annulation sera prise en compte sauf dans les cas d�une maladie déjà connue avant l�inscription et 
ayant entrainée des soins le mois précédent cette inscription, d�un accident dû à l�alcoolisme ou la drogue 
ou par la pratique d�un sport dangereux (sports aériens, automobiles, plongée�). 

 
Sauf indication contraire explicite, les images prises lors de cette sortie pourront être utilisées pour les publications 
du CLAS Ouest et de l�ANAFACEM. 


